
 

 

 

 

COMMISSION FOOT EN SEMAINE 
ET ENTREPRISE 

Mardi 21 mai 2024 à 19h00 

 

Procès-Verbal N° 656 
 

Président   : Patrick MONIER 
Membres   : Cédric DOLCETTI, Farid EL MASSOUDI 

………………………………………………………………… 
CORRESPONDANCE 
Courriel CFSE (Commission Foot en Semaine et Entreprise) : foot-entreprise@isere.fff.fr 
Rappel : tout courriel doit être transmis via la boite mail de votre club à l'adresse du district 
ou de la commission foot en semaine et entreprise. Tout autre moyen de communication non 
officiel ne pourra pas être pris en compte par le district. 
199. Froges : noté (renseignements engagement saison 2024-2025). Rendez-vous confirmé 
pour mardi 28/05/2024 à partir de 20h00 au siège du District. 
200. Bourg d’Oisans : noté (résultat + FM). 
201. GSE : noté (résultat match). Pour que votre demande puisse être traitée par les 
commissions compétentes, merci d’utilisation la boîte mail officielle du club. 
202. Nemera : noté (renseignements engagement saison 2024-2025). 
203. Vallée de la Gresse : noté (résultat et FM). 
204. Vallée de la Gresse : noté (demande de report vs Turcs de Grenoble). Accord des 
équipes et de la CFSE. Match reporté au 05 ou 06/06/2024 (disponibilité terrain). 

COORDONNEES 
Liste des correspondants CFSE 2023-2024 : dernière mise à jour le 02/01/2024. 
Règlements : Jean-Marc BOULORD, 06.31.65.96.77, reglements@isere.fff.fr 
Trésorerie : Fabien CICERON, 06.33.54.57.25, fciceron@isere.fff.fr 
Arbitrage : Mustafa AKYUREK, 06.58.92.79.30, mustaky38@yahoo.f, arbitres@isere.fff.fr 
Ville de Grenoble, terrains : Dominique BOENIGEN, 06.07.24.82.69, sport-
planification@grenoble.fr, dominique.boenigen@grenoble.fr 

RAPPEL À TOUS LES CLUBS 
Note aux clubs, Rappel Terrains, ville de Grenoble : toute annulation de match, même si 
c’est le jour-même, programmé à Grenoble (Gaston Bachelard ou Raymond Espagnac) doit 
IMPÉRATIVEMENT être signalée à Mr Dominique BOENIGEN (06.07.24.82.69). 

mailto:foot-entreprise@isere.fff.fr


Note aux clubs, Feuilles de Match : il convient à l’équipe qui reçoit de saisir le résultat 
et/ou d’envoyer la FM, surtout si le match a été joué… Les Feuilles de Match doivent être 
correctement remplies (Compétition, Division, n° du match, n° de licence, Noms, Prénoms, 
etc.). Et surtout, les FM doivent être envoyées dans un format lisible car le secrétariat reçoit 
encore trop de copies illisibles ou mal photographiées. 
 

Note aux clubs, Résultats : les équipes doivent vérifier la bonne saisie des résultats et 
informer la CFSE si erreur ou oubli (envoyer la FM). 
 

Note aux clubs, Rappel Extrait du PV n° 622 de la réunion du 19/09/2024 : « Licences, 
une évidence : tout joueur doit être licencié pour participer aux différentes compétitions. La 
CSFE et les clubs à l’unanimité [référence à la réunion de la CFSE du 13/09/2024] exigent la 
présentation des licences de chaque équipe avant chaque rencontre (Foot Compagnon). »…  
Précision : Foot Compagnon peut être utilisé sur n’importe quel téléphone portable. 
 

Calendrier : le calendrier à respecter est celui qui parait dans le PV (délai mises à jour site). 
 

Matchs en retard : la CFSE a décalé (avancé ou reporté) certaines rencontres pour des 
raisons de calendrier, quelques équipes devront jouer 2 matches dans une même semaine. 
 

Délégués : sur demande de la Commission Foot en Semaine et Entreprise, la Commission 
des Délégations désignera des délégués officiels pour des rencontres de Foot à 8 (J17, J18). 

 

CHAMPIONNAT FOOT EN SEMAINE À 8, D1 
Matchs en retard : résultats non parvenus au 21/05/2024 
Les 3 rencontres ci-dessous ont dû être jouées (entre parenthèses, n° du match et date du 
match). Signaler à la CFSE si des matchs n’ont pas été joués (pour programmation), sinon 
communiquer les résultats à la CFSE (envoyer résultats et FM). 
J11 (27225295, 15/04/2024). St-Martin d’Hères 1 – Eybens 1. 
J14 (27225310, 29/04/2024). Métropolitains 1 – Eybens 1. 
J14 (27225312, 29/04/2024). Rachais 1 – Jarrie-Champ 1. 
J16 (27225320, 13/05/2024). Tunisiens SMH 1 – Jarrie-Champ 1. 
J16 (27225321, 13/05/2024). St-Georges-de-Commiers 1 – St-Martin d’Hères 1. 
J16 (27225320, 13/05/2024). Rachais 1 – Eybens 1. 
J10 (27225291, 15/05/2024). St-Martin d’Uriage 1 – Tunisiens SMH 1. 
Matchs à jouer semaine du 27 au 30/05/2024 
J17 (27225326). St-Martin d’Uriage 1 – Rachais 1. 
J17 (27225327). St-Martin d’Hères 1 – Tunisiens SMH 1. 
J17 (27225328). Eybens 1 – St-Georges-de-Commiers 1. 
J17. Exempts : Jarrie-Champ 1 et Métropolitains 1. 
Les frais des délégués désignés par le District est à la charge des clubs à parts égales. 
Matchs à jouer semaine du 03 au 07/06/2024 
J18 (27224659). Tunisiens SMH 1 – Eybens 1. 
J18 (27225330). Rachais 1 – Métropolitains 1. 
J18 (27225331). St-Georges-de-Commiers 1 – St-Martin d’Uriage 1. 



J18 (27225332). Jarrie-Champ 1 – St-Martin d’Hères 1. 
Rappel : les résultats doivent être saisis et les FM envoyées au District (format lisible). 
Rappel : La date limite du dernier match de championnat est fixée au 07/06/2024. 

 

CHAMPIONNAT FOOT EN SEMAINE À 8, D2 
Match en retard : résultats non parvenus au 21/05/2024 
Les 2 rencontres ci-dessous ont dû être jouées (entre parenthèses, n° du match et date du 
match). Signaler à la CFSE si des matchs n’ont pas été joués (pour programmation), sinon 
communiquer les résultats à la CFSE (envoyer résultats et FM). 
J16 (27225232, 13-16/05/2024). Poisat 1 – St-Paul-de-Varces 1. 
J16 (27225233, 13-16/05/2024). Fontaine Les Îles 1 – Vallée de la Gresse 1. 
Les frais des délégués désignés par le District est à la charge des clubs à parts égales. 
Matchs à jouer semaine du 27 au 30/05/2024 
J17 (27225237). Deux Rochers 1 – Air Liquide 1. 
J17 (27225238). Fasson 1 – Bilieu 1. 
J17 (27225239). Vallée de la Gresse 1 – Poisat 1. 
J17 (27225240). Rachais 2 – Fontaine Les Îles 1. 
Exempt : St-Paul-de-Varces 1. 
Matchs à jouer semaine du 03 au 06/06/2024 
J11 (27225210). Fontaine Les Îles 1 – Air Liquide 1. 
J18 (27224907). Poisat 1 – Rachais 2. 
J18 (27225242). Bilieu 1 – Deux Rochers 1. 
J18 (27225244). St-Paul-de-Varces 1 – Vallée de la Gresse 1. 
Exempt : Fasson 1. 
Rappel : les résultats doivent être saisis et les FM envoyées au District (format lisible). 
Rappel : La date limite du dernier match de championnat est fixée au 07/06/2024. 

 

CHAMPIONNAT FOOT EN SEMAINE À 8, D3 
Match en retard : résultats non parvenus au 21/05/2024 
La rencontre ci-dessous ont dû être jouée (entre parenthèses, n° du match et date du 
match). Signaler à la CFSE si le match n’a pas été joué (pour programmation), sinon 
communiquer le résultat à la CFSE (envoyer résultat et FM). 
J16 (27354054, 13-16/05/2024). GSE 1 – ASPTT 1 ST 1. 
Match annulé le 27/05/2024 
J17 (27354059). Turcs de Grenoble 1 – Vallée de la Gresse 2. 
Lundi 27/05/2024, 20h00. Gaston Bachelard, Grenoble. Match annulé, reporté semaine du 
03-06/06/2024. 
Matchs à jouer semaine du 27 au 30/05/2024 
J17 (27354059). Turcs de Grenoble 1 – Vallée de la Gresse 2. 
J17 (27354060). CEA Grenoble 1 – Villard-Bonnot Grésivaudan 1. 
J17 (27354062). Villard-Bonnot Grésivaudan 2 – Goncelin 1. 
J17 (27354063). Bourg d’Oisans 1 – ASPTT 1 ST 1. 
J17. Exempt : GSE 1. 
Les frais des délégués désignés par le District est à la charge des clubs à parts égales. 
Matchs à jouer semaine du 03 au 06/06/2024 
J18 (27354064). Villard-Bonnot Grésivaudan 1 – Turcs de Grenoble 1. 



J18 (27354065). Goncelin 1 – CEA Grenoble 1. 
J18 (27354067). GSE 1 – Villard-Bonnot Grésivaudan 2. 
J18 (27354063). Vallée de la Gresse 2– Bourg d’Oisans 1. 
J18. Exempt : ASPTT 1 ST 1. 
Rappel : les résultats doivent être saisis et les FM envoyées au District (format lisible). 
Rappel : La date limite du dernier match de championnat est fixée au 07/06/2024. 

 

COUPE DE L’ISERE FOOT EN SEMAINE À 8 
Finale : Vallée de la Gresse 2 (D3) – Air Liquide 1 (D2). 
Vendredi 24 mai 2024, 20h00. Espace sportif Raymond Grimoud, St-Georges-de-Commiers. 

 

COUPE DE L’ISERE VÉTÉRANS À 8 GRENOBLE 
Finale : Vallée de la Gresse 2 ou Sassenage 1 – Deux Rochers 3 ou Deux Rochers 1. 
Vendredi 24 mai 2024, 20h00. Espace sportif Raymond Grimoud, St-Georges-de-Commiers. 

 


